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Activités pédagogiques

Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les futurs participants à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion

8-1
Comment mieux structurer des rapports d’ÉIE pour les rendre utiles à leur public cible ? Quels sont les changements spécifiques des rapports d’ÉIE qui s’imposent au niveau local ?

8-2
Quels sont les principaux défauts de rédaction de rapports d’ÉIE ? Comment améliorer le style de présentation afin de corriger les défaillances courantes identifiées au niveau international et local ?

8-3
Que faire pour améliorer la qualité et la lisibilité de rapports d’ÉIE ?

_____________________

Thèmes d’intervention

8-1
Inviter un intervenant habitué à préparer ou, de préférence, à contrôler la qualité de rapports d’ÉIE afin d’examiner les points forts et faibles d’une série de rapports existants.

______________________

Activité de groupe 8-1 : reporting d’ÉIE

Titre :

Rédaction de sommaires

Objectif :
Obtenir une appréciation sur la rédaction de sommaires concis et pertinents de rapports d’ÉIE.

Taille du groupe :
Exercice individuel

Durée :

Demi-journée. (Distribuer des rapports d’ÉIE assez courts avant le début de l’activité, de préférence au moment de l’inscription, pour permettre aux participants de les lire.)

Ressources nécessaires :

(
Un rapport d’ÉIE par participant, de préférence avec le sommaire retiré et disponible pour une inspection ultérieure.

(
Un manuel décrivant les éléments-clés d’un sommaire qui conviendrait pour le processus local.

Description de l’activité :

(
Les participants doivent avoir lu le rapport d’ÉIE au préalable. Ils doivent produire un sommaire de quatre pages au maximum (environ 1 500 mots).

(
Les participants peuvent comparer leur sommaire avec celui rédigé pour le rapport et déterminer le sommaire qui répond le mieux aux besoins des décideurs, du public et du porteur du projet.

Activité de groupe 8-2 : reporting d’ÉIE

Titre :

Préparation d’un plan de gestion de l’environnement à partir d’un rapport d’ÉIE

Objectif :
Obtenir une appréciation sur la façon d’évaluer l’adéquation du rapport comme base du contrôle et de la gestion des impacts d’une proposition.

Taille du groupe :
Exercice par deux

Durée :

Demi-journée. (Distribuer des rapports d’ÉIE assez courts avant le début de l’activité, de préférence au moment de l’inscription, pour permettre aux participants de les lire.)

Ressources nécessaires :

(
Un rapport d’ÉIE par groupe de deux participants.

Description de l’activité

(
Les participants doivent contrôler le rapport d’ÉIE afin de déterminer la série d’activités et d’impacts qui nécessitent une gestion et un contrôle.

(
A partir de cette analyse, ils peuvent essayer de préparer un plan de gestion de l’environnement en relevant toute insuffisance dans le rapport d’ÉIE.

(
Terminer par la présentation des conclusions des petits groupes à tout le groupe et par une discussion récapitulant l’activité.

Noms différents pour le même document

(
Rapport d’Evaluation des impacts environnementaux (rapport d’ÉIE)

(
Déclaration de l’impact environnemental (DIE)

(
Déclaration environnementale (DE)

(
Rapport d’Evaluation environnementale (rapport d’EE)

(
Déclaration des effets environnementaux (DEE)


(Décrire l’usage local : entrer la terminologie locale)

_____________________

Le rapport d’ÉIE est un énoncé qui aide :

(
le porteur du projet à planifier et concevoir ;

(
l’autorité responsable à décider ; et

(
le public à comprendre.

_____________________

Un rapport d’ÉIE réussi sera :

(
recevable – par le porteur du projet

(
crucial du point de vue de la décision – pour l’autorité responsable

(
convivial – pour le public

_____________________

Eléments essentiels d’un rapport d’ÉIE

(
sommaire

(
besoin et objectifs de la proposition

(
description de la proposition et des alternatives

(
description de l’environnement et de la communauté affectés

(
consultation publique et avis

(
principaux impacts et leur atténuation

(
évaluation d’impacts résiduels importants

(
plan de gestion de l’environnement

_____________________

Préparation d’un sommaire

(
le destiner à un public

(
le faire bref

(
le rendre clair et cohérent

(
éviter le jargon

(
récapituler les conclusions-clés

_____________________

Un sommaire doit contenir :

(
la proposition et sa définition

(
des termes de référence de l’ÉIE

(
les résultats d’une consultation publique

(
les alternatives considérées

(
les impacts majeurs et leur importance

(
les mesures d’atténuation et de gestion

(
toute autre question cruciale

_____________________

Rapport d’ÉIE – description de la proposition :

(
principaux éléments, phases et alternatives

(
exigences concernant les matériaux, l’eau, l’énergie, l’équipement

(
processus opérationnels et produits

(
récapitulatif des caractéristiques techniques, économiques et environnementales

(
comparaison des options (p. ex. taille, site, etc.)

_____________________

Rapport d’ÉIE – description de l’environnement affecté :

(
limites spatiales et temporelles

(
conditions élémentaires – biophysiques, utilisation du sol, socio-économiques

(
tendances-clés et conditions prévues

(
relations avec d’autres politiques, plans et propositions

______________________

Rapport d’ÉIE – résultats de la consultation publique :

(
identification d’intervenants intéressés et affectés

(
méthodes utilisées pour les informer et les faire participer

(
analyse des avis et préoccupations exprimés

(
prise en compte de ceux-ci

(
problèmes restant à résoudre

_______________________

Rapport d’ÉIE – évaluation des impacts pour chaque alternative

(
prévision de chaque impact majeur

(
mesures d’atténuation proposées

(
importance de l’impact résiduel

(
limitations, incertitudes et lacunes dans les connaissances

(
mesures d’atténuation non prises en compte

Rapport d’ÉIE – évaluation comparative d’alternatives :

(
impacts défavorables et bénéfiques

(
efficacité de la mesure d’atténuation

(
répartition de bénéfices et coûts

(
opportunités d’amélioration

(
raisons d’accorder la préférence à une alternative

____________________

Contenu du plan de gestion de l’environnement :

(
mesures d’atténuation proposées

(
programme de mise en œuvre

(
programme de surveillance et de contrôle

(
stratégie de gestion des impacts

(
procédure de reporting, de contrôle et de révision

(
exigences institutionnelles et relatives au développement des capacités

_____________________

Défauts courants des rapports d’ÉIE

(
description trop détaillée de l’objectif de la proposition

(
description incomplète de l’activité

(
aucun prise en compte de l’environnement dans les alternatives

(
aucune description des problèmes-clés

(
omission des éléments sensibles de l’environnement

(
aucune description des normes et de la législation pertinentes

(
aucune description d’une meilleure alternative (ou description insuffisante)

(
pas de mention ou description incorrecte d’impacts graves

(
utilisation de modèles de prévision dépassés ou inefficaces

(
pas de comparaison des impacts avec des normes ou cibles

(
omission de mesures d’atténuation appropriées

(
conclusions incorrectes

_____________________

Thème 9

Contrôle de qualité de l’ÉIE
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Suivi et mise en oeuvre 
Thème 9 – Contrôle de qualité de l’ÉIE

Objectifs

Comprendre le rôle et la contribution d’un contrôle de qualité du rapport d’ÉIE.

Se familiariser avec la procédure et les méthodes utilisées à cet effet.

Importance

Le contrôle de qualité d’un rapport d’ÉIE est l’un des principaux ‘contrôles et bilans’ intégrés dans le processus d’ÉIE. Il permet de garantir la crédibilité des informations et leur adéquation pour la prise de décisions. Le contrôle apporte souvent une amélioration considérable à la qualité des rapports d’ÉIE, qui se traduit par des approbations plus circonstanciées et de meilleurs résultats environnementaux.

Temps imparti

Trois heures (activité de formation non comprise).

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.



( Check-list des informations à rassembler


Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :



(
liste d’agences/de services gouvernementaux, etc. chargés du contrôle dans le système d’ÉIE local ;



(
procédure de contrôle et exigences de la législation ou des directives en matière d’ÉIE ;



(
méthodes et critères qui peuvent être utilisés ou pourraient s’appliquer au niveau local pour contrôler la qualité de rapports d’ÉIE ;



(
exemples de contrôle de rapports d’ÉIE exécutés au niveau local et leurs résultats ;



(
définition d’un processus de contrôle public caractéristique et son rapport avec la prise de décision ;



(
copies de soumissions ou d’interventions publiques pour le contrôle de rapports d’ÉIE ;



(
exemples de système de résumé et de reporting des soumissions publiques concernant le rapport d’ÉIE ;



(
copies de recherche centrée sur la qualité de rapports d’ÉIE ;



(
noms de contact et numéros de téléphone de personnes, d’agences, d’organisations et de centres d’informations environnementales/de ressources de données en mesure d’apporter une aide pour le contrôle ; et



(
d’autres ressources éventuellement disponibles, par exemple des vidéos, articles de journaux, liste d’intervenants et études de cas.

Ouvrir la session en se présentant et en demandant aux participants de se présenter. Vérifier s’ils ont reçu des copies de modèles de rapports ÉIE lors de l’inscription et s’ils les ont lues. Présenter le programme général de la session, ses objectifs et expliquer leur importance.

Le contrôle de la qualité d’un rapport d’ÉIE est une étape officielle du processus d’ÉIE. Il permet de garantir que les informations fournies par le rapport respectent les termes de référence et sont suffisantes pour la prise de décision. Cette étape est en général la principale opportunité offerte au public de faire des commentaires sur la déclaration d’impacts majeurs et sur leur atténuation.

Un processus systématique et ouvert de contrôle garantit la crédibilité de la déclaration d’impacts aux décideurs et incite le public à faire confiance au processus d’ÉIE. Cette section décrit les objectifs, éléments et étapes applicables afin de favoriser les bonnes pratiques dans le contrôle de rapports d’ÉIE. Une référence est également faite aux procédures de contrôle appliquées par différents pays.

Présenter le rôle et l’objectif du processus de contrôle dans l’ÉIE.

L’objectif du contrôle est de garantir l’exhaustivité et la qualité des informations rassemblées dans un rapport d’ÉIE. Lorsqu’il est entamé comme une étape officielle, il sert de contrôle final de la qualité du rapport d’ÉIE soumis afin d’obtenir l’autorisation de réaliser le projet. Ce processus entraîne souvent un besoin d’informations complémentaires sur des impacts potentiels, des mesures d’atténuation ou d’autres aspects.

Objectifs-clés du contrôle d’ÉIE :

(
évaluer l’adéquation et la qualité d’un rapport d’ÉIE ;

(
tenir compte des commentaires du public ;

(
déterminer si les informations suffisent pour prendre une décision définitive ; et

(
identifier si nécessaire les faiblesses à traiter avant de soumettre le rapport.

Dans de nombreux systèmes d’ÉIE, l’étape du contrôle est la principale opportunité d’intervention offerte au public. Les dispositions à cet égard varient toutefois considérablement d’un pays à l’autre. Elles vont de la notification d’une période fixée pour la réception de commentaires écrits sur le rapport d’ÉIE à des audiences publiques. En général, ce dernier mécanisme fait partie d’un contrôle indépendant par un panel d’ÉIE ou un organisme d’enquête ; il est considéré comme une approche particulièrement transparente et rigoureuse.

Un contrôle intermédiaire ou préalable de la préparation d’ÉIE peut donner un aperçu de la qualité du travail, indiquer s’il est satisfaisant et répond aux exigences. C’est l’autorité compétente qui s’en charge en général. Le porteur du projet peut toutefois entreprendre un contrôle interne ou ‘factice’ de la qualité d’ÉIE dans le cadre de la diligence raisonnable ou de l’assurance qualité. Les porteurs de projets peuvent donc s’assurer que leur travail respecte les normes avant de le soumettre à un contrôle externe. Cela permet d’éviter des retards liés à des déclarations d’imperfection ou à des demandes d’informations complémentaires.

Indiquer brièvement pourquoi il est important d’élaborer une approche systématique du contrôle d’ÉIE et examiner les éléments et aspects à prendre en compte. Demander au groupe s’il peut en identifier d’autres.

Un contrôle avant décision du rapport d’ÉIE est la méthode-clé de ‘contrôle qualité et assurance’ dans le processus d’ÉIE. Il permet un contrôle externe de ‘l’auto-évaluation’ de la proposition par son auteur. Il s’agit d’une procédure officielle dans de nombreux systèmes d’ÉIE que l’autorité compétente, une autre agence gouvernementale, un comité ou un organisme indépendant peut lancer. En dépit de différences considérables, leur fonction commune est de vérifier si le projet de rapport d’ÉIE répond aux exigences en vigueur et/ou s’il respecte les normes de bonnes pratiques en vigueur.

Quelle que soit la procédure adoptée, une approche rigoureuse s’impose, car le rôle principal du contrôle d’ÉIE est de garantir la qualité des informations préparées. Cette approche peut se baser sur des directives et critères explicites pour le contrôle ou, si ceux-ci ne sont pas disponibles, sur des principes d’ÉIE, objectifs et termes de références. Avec le temps, leur application systématique devrait améliorer la norme générale des rapports d’ÉIE en sensibilisant les porteurs de projets aux attentes du gouvernement ou de l’agence en question.

Les éléments du contrôle d’ÉIE et les aspects considérés varient avec les dispositions en vigueur dans un pays particulier. Un contrôle approfondi de l’adéquation et de la qualité d’un rapport d’ÉIE devrait soulever certaines ou la totalité des questions suivantes:

(
Le rapport traite-t-il les Termes de référence ?

(
Les informations nécessaires sont-elles fournies pour chaque composante essentielle du rapport d’ÉIE ?

(
Les informations sont-elles correctes et exactes du point de vue technique ?

(
Les avis et préoccupations des parties affectées et intéressées ont-ils été pris en compte ?

(
L’exposé des conclusions-clés est-il complet et satisfaisant, par exemple pour des impacts significatifs, des mesures d’atténuation proposées, etc. ?

(
Les informations sont-elles claires et compréhensibles pour les décideurs et le public ?

(
Les informations sont-elles pertinentes et suffisantes pour la prise de décision et la fixation des conditions ? La réponse à la dernière question est l’aspect le plus significatif pour les conclusions de contrôle et détermineront dans une large mesure si une ÉIE peut ou non être soumise en l’état ou avec des modifications mineures.

Décrire les différentes procédures qu’il est possible d’utiliser pour effectuer un contrôle de la qualité d’un rapport d’ÉIE. Examiner le processus applicable au niveau local et demander à des participants de discuter des améliorations à apporter.

La plupart des systèmes d’ÉIE comprennent un contrôle du rapport d’ÉIE. Les procédures établies dans ce but varient toutefois considérablement, peut-être plus encore que pour d’autres éléments du processus. L’exécution de contrôles d’ÉIE se base sur des dispositions formelles et informelles. Leurs exigences particulières sont extrêmement variables, les formes de consultation publique et les rôles et responsabilités d’organismes directeurs.

Les procédures de contrôle d’ÉIE soulèvent un problème commun, à savoir comment garantir l’objectivité. L’autorité compétente est largement perçue comme ayant un intérêt acquis pour le résultat du contrôle, notamment si elle est aussi le porteur du projet. Les contrôles et bilans sont introduits par des critères d’orientation et de contrôle et par la participation du public et d’experts extérieurs. Les procédures plus ‘autonomes’, impartiales comprennent l’utilisation de comités inter-institutions ou de panels ou tribunaux indépendants reconnus comme ‘normes de référence des bonnes pratiques’ pour le contrôle d’ÉIE.

Des procédures spécifiques pour le contrôle d’ÉIE en vigueur dans différents pays sont présentées dans l’Encadré 1. En général, il est possible de les diviser en deux types principaux :

(
contrôle interne – entrepris par l’autorité compétente ou une autre agence gouvernementale, avec ou sans directives et procédures officielles ; et

(
contrôle externe – entrepris par un organisme indépendant, distinct et/ou extérieur à des agences gouvernementales, avec une procédure ouverte et transparente pour les commentaires du public.

Dans de nombreux cas, le contrôle interne est informel et se caractérise par :

(
des coûts d’exploitation relativement faibles ;

(
des directives discrétionnaires sur la conduite du contrôle ;

(
le manque de transparence du processus et des facteurs considérés ; et

(
l’absence de documentation sur les conclusions et résultats, p. ex. des conseils fournis aux décideurs.

Les procédures de contrôle externe sont plus formelles et se caractérisent par :

(
des niveaux supérieurs d’assurance qualité ;

(
l’indépendance de l’autorité compétente (à des degrés variables) ;

(
un processus transparent et rigoureux ;

(
l’utilisation de directives et/ou de critères et de méthodologie ;

(
une conclusion documentée ou un exposé de la suffisance ou des lacunes d’un rapport d’ÉIE ; et

(
une commission séparée, un panel, un comité inter-institutions ou d’experts ou un autre organisme de contrôle.

Encadré 1 : Sélection d’exemples de procédures de contrôle d’ÉIE

(
contrôle par une agence environnementale (Australie)

(
contrôle par un panel ou médiateur indépendant (Canada, uniquement pour des propositions importantes)

(
contrôle par une commission permanente d’experts indépendants (Pays-Bas)

(
contrôle par une commission permanente d’experts au sein du gouvernement (Italie, Pologne)

(
contrôle par un comité inter-institutions (USA)

(
contrôle par un organisme de planification utilisant des directives gouvernementales (Royaume-Uni, Nouvelle-Zélande)

Source : Scholten (1997)
Examiner les différentes approches pouvant servir à connaître l’avis du public pendant la phase de contrôle du processus d’ÉIE. Tenir compte de la façon dont elles peuvent s’appliquer au niveau local.

L’intervention du public est un moyen intégral de renforcer l’objectivité et de garantir la qualité des informations présentées. De nombreux systèmes d’ÉIE offrent une occasion pour le public de contrôler et de commenter les informations contenues dans un rapport d’ÉIE.

Le parties intéressées doivent disposer au moins du temps et de l’occasion nécessaires pour faire des commentaires. Des formes plus proactives d’intervention du public et de personnes intéressées sont préférables, notamment en cas d’impacts importants sur une communauté locale ou si une proposition sous-entend un déplacement de population. (De plus amples informations sur l’intervention du public se trouvent dans le Thème 3 – Implication du public).

Une période définie pour l’examen public et une procédure de notification officielle sont courantes. La notification indique en général l’endroit où est affiché le rapport d’ÉIE et le mode de réception des commentaires. D’ordinaire, les commentaires publics doivent être faits par écrit. Cette approche peut toutefois exclure de nombreuses personnes, dont celles qui sont directement affectées par la proposition.

Certains pays prescrivent un processus de contrôle ouvert, plus étendu, avec des audiences publiques et d’autres moyens d’obtenir l’avis de personnes intéressées et concernées sur le rapport d’ÉIE. Ces méthodes ne s’appliquent en général qu’à des propositions litigieuses et de grande envergure. Dans d’autres cas, des formes moins intensives de consultation et de commentaires sont appropriées. En tout état de cause, il est important que ces méthodes soient à la mesure des personnes concernées.

Décrire les étapes prévues dans le contrôle d’un rapport d’ÉIE. Indiquer comment elles sont liées au processus utilisé sur le plan local.

Les étapes suivantes peuvent permettre d’appliquer de bonnes pratiques dans le contrôle de rapports d’ÉIE :

(
définir la portée/l’intensité du contrôle ;

(
sélectionner des examinateurs ;

(
faire intervenir le public ;

(
identifier des critères et aspects de contrôle à prendre en considération ;

(
effectuer le contrôle ;

(
déterminer le moyen d’éliminer les lacunes ; et

(
rapporter les conclusions.

Définition de l’ampleur

Deux questions se posent au début d’un contrôle :

(
Quel est le temps imparti pour effectuer le contrôle ?

(
Les ressources nécessaires sont-elles disponibles ?

Les réponses à ces questions dépendront essentiellement de la disposition prise pour le contrôle dans le système d’ÉIE et les Termes de référence. La nature de la proposition déterminera la vitesse et l’intensité du contrôle. Des projets plus litigieux ou ceux qui ont des effets plus importants exigent en général un contrôle plus approfondi. Celui-ci variera du tour d’horizon rapide par une personne au contrôle approfondi par une équipe d’experts réunis pour exécuter ce travail.

Sélection de vérificateur(s)

Les questions environnementales et les aspects techniques de la proposition détermineront le savoir-faire requis par une équipe de contrôle ou un vérificateur. Le contrôle d’un rapport d’ÉIE pour une proposition portant sur l’élimination de déchets solides, par exemple, peut inclure un ingénieur des décharges, un géologue hydrologue et un spécialiste de l’assainissement de l’environnement. Selon l’ampleur du contrôle, un soutien administratif et technique peut s’avérer nécessaire.

Intervention du public

Les contrôles d’ÉIE menés dans un certain nombre de pays ont montré que les commentaires du public sont un élément crucial des bonnes pratiques. L’intervention du public s’est avérée fondamentale pour le contrôle et l’évaluation de la qualité du rapport d’ÉIE, par exemple en ce qui concerne la description de l’environnement et de la communauté affectés, l’importance accordée aux impacts résiduels, l’efficacité des mesures d’atténuation et la sélection d’une alternative.

Identification des critères de contrôle

Un contrôle systématique se basera sur des critères spécifiés. Les questions suivantes permettent d’identifier ces critères :

Des termes de référence ou d’autres directives sont-ils disponibles pour le contrôle ?

Si ce n’est pas le cas, la première chose à faire est de redéfinir rapidement les principaux problèmes et impacts à traiter dans le rapport d’ÉIE. Cette opération peut s’effectuer à l’aide de méthodes de définition du champ de l’étude d’impact (voir Thème 5 – Définition du champ de l’étude).

Existe-t-il des contrôles de rapports d’ÉIE de propositions comparables dans des cadres similaires ?

Des rapports d’ÉIE et contrôles de propositions comparables dans des cadres similaires offrent des points de référence utiles qui permettent de vérifier le type d’impacts considérés comme importants et les informations nécessaires à la prise de décision. Ils peuvent provenir du pays concerné ou d’ailleurs. Les problèmes rencontrés pendant la mise en œuvre et le déroulement des projets sont particulièrement instructifs. Ils peuvent éclairer sur la nature des impacts susceptibles de se produire pendant la mise en œuvre et le déroulement.

Quels sont les critères de contrôle génériques qui peuvent s’avérer utiles ?

Critères génériques pouvant aider à effectuer un contrôle de l’ÉIE :

(
prescriptions légales en matière d’ÉIE (le cas échéant) ;

(
normes, directives ou critères environnementaux pertinents ;

(
principes de bonnes pratiques en matière d’ÉIE ; et

(
connaissance du projet, ses impacts caractéristiques et leur atténuation.

Quand un contrôle approfondi est-il approprié ?

Un contrôle approfondi de la qualité d’un rapport d’ÉIE peut être nécessaire dans certaines circonstances, par exemple en cas de lacunes graves dans les informations rassemblées. Il s’agira alors de contrôler l’exécution du processus d’ÉIE. Il conviendra peut-être de tenir compte en partie ou en totalité des éléments et aspects répertoriés dans l’Encadré 1.

Dans d’autres cas, le sommaire qui doit expliquer les principales conclusions avec précision et en termes généraux pourrait faire l’objet d’une attention particulière. C’est la seule partie du rapport d’ÉIE que des décideurs et le public sont susceptibles de lire. Un contrôle peut indiquer si la communication des informations contenues dans le corps du rapport a été simple et précise.

(La section suivante contient de plus amples informations sur les méthodes de contrôle de l’ÉIE. Des critères pour le contrôle de la qualité de rapports d’ÉIE et le processus global se trouvent dans les ressources documentaires à la fin de ce thème).

Encadré 2 : Aspects à prendre en considération dans un contrôle approfondi de l’ÉIE

(
performances de la définition du champ de l’étude d’impact

(
exactitude de la prévision des impacts

(
critères utilisés pour évaluer l’importance

(
comparaison d’alternatives

(
efficacité des mesures d’atténuation proposées

(
besoins de contrôle et de gestion des impacts

(
modes d’intervention du public et des personnes concernées

Exécution du contrôle

Le contrôle peut se dérouler en trois étapes :

(
Etape 1 : identifie les lacunes dans le rapport d’ÉIE, à l’aide des Termes de référence, de directives pertinentes et de critères et d’informations provenant de rapports d’ÉIE comparables et de leurs contrôles.

(
Etape 2 : se concentre sur les défauts du rapport d’ÉIE et distingue les lacunes cruciales pouvant empêcher la prise de décision des lacunes moins importantes. Si aucune omission grave n’a été trouvée, il convient de l’indiquer clairement. Les remarques sur des lacunes moins importantes peuvent être répertoriées dans une annexe.

(
Etape 3 : indique comment et quand il faut remédier à des insuffisances graves afin de faciliter une prise de décision circonstanciée et les mesures appropriées de mise en œuvre du projet.

Détermination de solutions d’assainissement

Il existe trois solutions si un rapport d’ÉIE ne répond pas aux normes requises. Ces solutions portent sur la nature et l’ampleur des insuffisances.

Les insuffisances du rapport d’ÉIE sont si graves qu’elles nécessitent une réparation immédiate, à savoir un rapport d’ÉIE complémentaire ou entièrement nouveau.

Dans ce cas, le contrôle doit indiquer clairement comment collecter et présenter les informations complémentaires. L’équipe de contrôle doit se rendre compte que la prise de décision sera retardée tant qu’il n’y aura pas de nouveau rapport d’ÉIE ou de rapport complémentaire.

Les insuffisances ne sont pas graves et peuvent être rectifiées à l’aide d’explications jointes au rapport ou de conditions jointes à l’approbation.

Ce cas présente un avantage, à savoir que la prise de décision peut avoir lieu comme prévu, sans retard majeur engendré par la collecte de données environnementales supplémentaires.

Les insuffisances ne sont pas majeures, mais ne peuvent pas être corrigées immédiatement, soit avec des informations complémentaires jointes à l’ÉIE, soit avec des explications et conditions jointes à la décision, parce que leur collecte demande trop de temps et d’efforts.

Dans ce cas, le contrôle pourrait recommander la surveillance des insuffisances et incertitudes pendant la mise en œuvre et le déroulement du projet. Il convient d’identifier des mesures correctives si les impacts s’avèrent pires que prévu.

Contrôle de l’ÉIE et acceptabilité de la proposition

Dans certains systèmes d’ÉIE, l’étape du contrôle ne porte que sur la qualité et l’adéquation des informations environnementales dans le rapport d’ÉIE. L’étape 3 décrite ci-dessus conclut le contrôle. La proposition est alors déclarée suffisante ou insuffisante et dans ce dernier cas, les insuffisances graves sont identifiées et des solutions sont décrites.

De nombreux pays ont des procédures de contrôle qui indiquent les répercussions des conclusions sur la prise de décision ou recommandent l’approbation ou la justification de la proposition du point de vue environnemental.

Dans ce cas, une étape vient s’ajouter à celles mentionnées ci-dessus :

(
Etape 4 : donne le feu vert (continuer), rouge (arrêter) ou jaune (acceptation sous conditions) concernant les aspects environnementaux.

Cette étape se base sur les trois étapes précédentes. Elle ne détermine pas si la proposition est acceptable ou non ou exige une approbation. Ce dernier aspect nécessite une décision politique prenant en compte les compromis parmi les facteurs environnementaux, économiques et sociaux (voir Thème 10 – Prise de décision).

Présenter les différentes méthodes de contrôle utilisables et examiner celles qui ont été utilisées au niveau local. Demander aux membres du groupe d’exposer l’expérience qu’ils ont faite avec ces méthodes de contrôle ou d’autres.

Des méthodes sont disponibles pour contrôler l’adéquation d’un rapport d’ÉIE. Elles sont en général identiques à celles utilisées dans une analyse d’impact et comprennent :

Listes de contrôle générales  

Il est possible d’adapter ces listes pour effectuer des contrôles, en respectant la législation ou des directives locales en matière d’ÉIE comme point de départ. Des critères définis dans la section précédente pourront être intégrés. Les listes de contrôle par secteur représentent une étape supplémentaire du contrôle de l’adéquation technique de rapports d’ÉIE dans la mesure où elles couvrent des types spécifiques d’impacts, des mesures d’atténuation et des exigences de surveillance (voir liste de contrôle dans le Polycopié 9-1).

Listes de contrôles et directives spécifiques au projet

Celles-ci peuvent se baser sur une liste de contrôle générale ou par secteur, avec d’autres adaptations afin de répondre aux exigences du projet spécifique et à ses termes de référence.

Cadres et formules de contrôle de l’ÉIE

De nombreux cadres et formules sont disponibles. La formule de contrôle mise au point par l’EIA Centre, Université de Manchester, est souvent citée comme source de référence et utilisée par des non-spécialistes. Elle comprend une échelle d’évaluation en sept parties, des instructions d’utilisation et une fiche de compilation pour l’enregistrement des conclusions sur les composantes de l’ÉIE, par exemple des informations de base, la prévision des impacts et l’examen d’alternatives. Il existe d’autres formules de contrôle qu’il est possible d’adapter à des cas nécessitant l’établissement d’instructions et de critères.

Vérificateurs experts et agréés

Il est possible de recourir à un ou plusieurs experts pour contrôler l’adéquation du rapport. Les experts engagés doivent être indépendants de ceux qui participent à la préparation du rapport d’ÉIE ou à l’entreprise d’études. Dans certains pays, des experts ÉIE sont agréés ou enregistrés comme capables de mener une étude ou un contrôle.

Audiences publiques

Des audiences publiques sur un rapport d’ÉIE donnent le niveau le plus élevé d’assurance qualité. Elles permettent aux parties concernées et intéressées de faire des commentaires étendus sur les informations et conclusions. Ces avantages sont portés à leur maximum quand un panel d’ÉIE, une commission ou un autre organisme d’enquête procède à des audiences publiques. Un processus structuré et systématique peut être suivi afin de tester la qualité du rapport et d’intégrer des preuves techniques et des commentaires du public.

Contrôle approfondi du processus d’ÉIE

Il est possible d’utiliser des cadres d’efficacité quand un contrôle approfondi du processus d’ÉIE entraînant la préparation d’un rapport est jugé nécessaire (voir Annexe). Cette approche peut être adoptée, par exemple, si un rapport révèle des insuffisances graves et si chaque étape nécessite une révision. Un contrôle de l’efficacité peut aussi aider à comprendre l’impact des différentes composantes et activités de l’ÉIE sur la qualité des rapports d’ÉIE et indiquer des moyens de renforcer la procédure et les critères de contrôle. A cet égard, un contrôle de l’efficacité peut couvrir les performances globales du processus d’ÉIE. De plus amples informations sur ce sujet se trouvent dans le Thème 11 – Mise en œuvre et suivi.

Présenter et expliquer la base des Procédures d’évaluation de rapports d’ÉIE (Polycopié 9-1).

Le Polycopié 9-1 contient des listes de contrôle et un schéma des étapes à appliquer afin de contrôler la qualité d’un rapport d’ÉIE. Il fournit une approche tabulaire simple pour évaluer les performances du rapport conformément aux critères. Le matériel nécessite aussi la rédaction d’un rapport sommaire à la fin du processus de contrôle. Il est toutefois important d’effectuer le contrôle comme un exercice pratique, centré sur les exigences applicables et la décision à prendre.

De nombreux exercices qui utilisent des cadres ÉIE et des formules de révision se déroulent comme des exercices théoriques, sans rapport avec le contexte et les conditions. Les vérificateurs sont souvent tentés d’être trop négatifs et d’évaluer les rapports d’ÉIE sur ce qu’il faudrait faire dans l’idéal, plutôt que sur ce qu’on leur demande de faire. Les termes de référence fournissent le banc d’essai pour un contrôle critique. S’ils n’existent pas, le contrôle peut suivre les étapes décrites précédemment, y compris une nouvelle définition rapide et une identification des points de référence provenant d’ÉIE comparables. De plus, les vérificateurs doivent tenir compte des contraintes sous lesquelles une ÉIE a été entreprise.

Un rapport pourrait, par exemple, ne pas inclure d’informations de base parce que celles-ci ne sont pas disponibles et que les délais du processus n’ont pas laissé un temps suffisant pour entreprendre les études nécessaires sur le terrain. Bien qu’il ne s’agisse pas là de bonnes pratiques, ces réalités font partie du déroulement des ÉIE dans tous les pays. Elles peuvent fixer des limites dans certains pays où la surveillance environnementale et les systèmes d’information sont inexistants ou insuffisants.

Inclure une activité de formation pour renforcer le thème (si nécessaire).

Conclure par un résumé de la présentation en insistant sur les aspects-clés du thème applicables au niveau local.

Annexe 1 : Cadre d’efficacité pour le contrôle du processus entraînant la préparation du rapport d’ÉIE.

Ce cadre de contrôle d’ÉIE comprend une liste de questions qui permettent de vérifier si l’exécution du processus d’ÉIE a été satisfaisante (p. ex. selon les prescriptions légales et les termes de référence en vigueur) et d’examiner la qualité du rapport d’ÉIE.

Il est possible d’utiliser l’échelle d’évaluation suivante pour répondre en détail aux questions suivantes.


A. excellent (exécution menée avec sérieux et compétence)


B. bon (omissions et lacunes mineures)


C. satisfaisant (quelques omissions et lacunes)


D. médiocre (omissions et lacunes importantes)


E. très médiocre (défauts et faiblesses fondamentaux)


F. sans opinion (base/expérience insuffisantes pour pouvoir émettre un jugement)

I. Processus d’ÉIE

Les activités suivantes ont-elles été exécutées intégralement et avec succès ?

a) étude préalable – classement correct de la proposition quant au niveau et au besoin d’évaluation ?

b) définition du champ de l’étude d’impact – processus terminé et ayant pour résultat :


i) questions prioritaires et impacts décisifs identifiés ?


ii) acteurs-clés mis en jeu ?


iii) alternatives sensées établies ?


iv) termes de référence/directives d’étude préparés ?

c) analyse des impacts – processus terminé avec l’ampleur et l’intensité nécessaires ?


i) conditions (de base) de l’environnement affecté décrites ?


ii) estimation et prévisions de grandes catégories d’impacts ? y compris :



- effets indirects et cumulatifs ?



- autres facteurs pertinents ?


iii) base de données et méthodologies appropriées utilisées ?

d) atténuation – mesures nécessaires ou plan de gestion de l’environnement identifiés ? y compris :


i) mesures de suivi et de surveillance si des stratégies n’ont pas été essayées ou si des impacts sont incertains ?


ii) spécification de plans d’urgence et de réponses d’exploitation non standardisées ?

e) importance – évaluation de la gravité potentielle d’effets résiduels ? y compris référence à :


i) leur ampleur, durée et irréversibilité ?


ii) l’importance relative pour les communautés dépendantes ou les fonctions écologiques ?


iii) des mécanismes possibles de compensation ou d’équilibrage (également 2d) ?

II. Qualité du rapport DIE/ÉIE

Les informations incluses respectent-elles les termes de référence et le processus suivi ? Notamment, les informations sont-elles :


i) complètes – une décision circonstanciée peut-elle être prise ?


ii) appropriées – type exact d’informations inclus ?


iii) compréhensibles – facilement assimilables par le décideur ?


iv) fiables – répondent aux normes professionnelles et disciplinaires établies ?


v) valables – fournissent une base claire pour la définition du choix et des conditions ?

Source : Sadler (1996)
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